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Structure du guide pratique

L'élaboration d'un système d'information de gestion est une entreprise complexe qui
soulève tout un ensemble de problèmes. La longueur du guide pratique et l'ordre
dans lequel les informations sont présentées sont liés à cette complexité.

Le chapitre 1 fournit un bref exposé des grandes questions touchant à l'infor-
mation. Le chapitre 2 décrit le système comptable d'une institution de microfinance :
la plupart des données suivies par un système d'information étant de nature finan-
cière, les procédures comptables, et notamment le plan comptable, revêtent une im-
portance cruciale pour le bon fonctionnement du système d’information de gestion.
Ces aspects sont traités en début d'ouvrage, car une grande partie des informations
présentées par la suite nécessite une bonne compréhension des principes comptables. 

Le chapitre 3 fournit des indications sur la manière de concevoir des rapports
utiles à la prise de décision, et est complété par une section présentant des modèles
de rapports parmi les plus importants pour le suivi des performances. Les rapports
incorporant des informations présentées sur la base de définitions précises, le cha-
pitre 4 est consacré à l'analyse des indicateurs et à leurs définitions.

Le dernier chapitre décrit la marche à suivre pour élaborer et mettre en œuvre un
système d'information, ce qui met le lecteur en situation d'exploiter les informations
des chapitres précédents.

Le guide pratique comporte également plusieurs annexes. L'annexe 1, qui s'adresse
principalement aux dirigeants d'institutions de microfinance, donne des informa-
tions techniques sur les logiciels de systèmes d'information et les technologies infor-
matiques. L'annexe 2 décrit les comptes d'un plan comptable simple, en insistant
plus particulièrement sur ceux qui sont spécifiques aux institutions de microfinance.
L'annexe 3 passe en revue certains ouvrages qui seront utiles aux institutions se do-
tant d'un système d'information ; et, pour finir, l'annexe 4 présente certaines infor-
mations sur des logiciels de systèmes d’information de gestion internationaux.
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Dans le monde entier, la grande majorité des pauvres se voit refuser l'accès aux ser-
vices bancaires institutionnels parce qu'il semble trop risqué ou trop coûteux d'ef-
fectuer des opérations avec de très « petits » clients en utilisant les techniques ha-
bituelles. Toutefois, de nouvelles méthodes de microfinance ont été élaborées au
cours des vingt dernières années, qui réduisent le risque et le coût des opérations
de prêt aux entrepreneurs et aux ménages pauvres. 

Il existe maintenant des milliers de nouvelles institutions de microfinance de par
le monde. Nombre d'entre elles sont de taille restreinte et n'ont que quelques cen-
taines de clients. D'autres, de plus en plus nombreuses, ont pu étendre la portée de
leurs opérations pour offrir leurs services à des milliers, voire des millions de clients
pauvres. Certaines d'entre elles réussissent également à opérer sur une base rentable,
et peuvent ainsi échapper aux contraintes imposées par les rares ressources émanant
des bailleurs de fonds ou de l'État, et financer une forte expansion au moyen des ca-
pitaux qu'elles se procurent aux conditions du marché. La plupart des institutions
de microfinance sont toutefois des organisations à but non lucratif qui poursuivent
des activités financières dans le but de servir la société. Qu'elles disposent au départ
rarement d'une connaissance approfondie des questions financières et que leur
système d'information soit rudimentaire n'est dès lors guère surprenant. Toutefois,
lorsque le nombre de leurs clients atteint plusieurs milliers, elles ressentent généra-
lement le besoin d'améliorer leur système d'information de gestion. Les dirigeants
d'institutions en pleine expansion perdent peu à peu le contact avec les opérations
sur le terrain, et réalisent qu'ils ne peuvent gérer correctement leur portefeuille et leurs
opérations financières sans une meilleure information.

Ainsi donc, de nombreuses institutions de microfinance sont nettement incitées
à améliorer leur système d’information de gestion. Mais l'art est difficile ! Bien que
les logiciels commercialisés de sources diverses ne manquent pas, les programmes stan-
dards conçus pour la microfinance sont rarement une solution idéale, ne serait-ce
que parce qu'il n'est pas facile d'obtenir un appui technique sur place. La plupart
des institutions de microfinance en viennent donc à élaborer une grande partie de
leur système d’information de gestion pour qu'il réponde réellement à leurs besoins ;
presque toutes celles qui l'ont fait avouent que la démarche demande beaucoup plus
de temps, d'argent et d'attention de la part de leurs dirigeants que prévu. 

Nous espérons que cet ouvrage facilitera la tâche des institutions désireuses de
se doter d'un système d’information de gestion adapté à leurs opérations de mi-
crofinance. Le guide pratique n'est pas simple, parce que le sujet traité ne l'est
pas. Quelques explications s'imposent ici, pour éviter que certains lecteurs ne
soient découragés par son épaisseur et son niveau de détail.

Le jeu de rapports présentés dans le cadre de ce guide pratique est conçu pour
une institution de microfinance de bonne taille, qui compte des milliers de clients

xi



et envisage de se lancer dans une phase d'expansion soutenue. Il ne faudrait sur-
tout pas que les institutions, et les entités qui les financent, voient là les « meilleures
pratiques » universellement applicables : le système d’information de gestion géné-
ralisable à toute institution de microfinance, quelle que soit sa taille, n'existe pas.
Il faut, en fait, considérer les éléments d'information décrits dans le présent guide
pratique comme une liste de contrôle que chaque institution devra analyser pour
décider de ceux qui sont pertinents dans son cas. 

Les institutions qui sont suffisamment importantes pour être agréées par les au-
torités financières de leur pays peuvent avoir besoin de systèmes plus développés
que celui présenté ici, pour satisfaire aux réglementations nationales. D'autres,
plus petites ou dont les perspectives de croissance sont plus limitées, choisiront une
approche plus simple, car, dans leur situation, il ne serait guère justifié de consa-
crer le temps et l'argent nécessaire à la mise en place d'un système aussi complexe
que celui qui est décrit ici. Elles pourront néanmoins juger intéressant d'analyser
la manière dont sont conçus les systèmes d'information et certains des modèles de
rapport présentés dans le guide pratique.

Quelle que soit sa taille, l'institution de microfinance devra, pour décider ju-
dicieusement de la conception du système d’information de gestion, se fonder sur
une étude systématique des besoins d'information de toutes les parties prenantes,
de ses clients à son directeur. Et, quelle que soit sa taille, son équipe de direction
s'apercevra probablement à un moment donné qu'il lui faudra investir plus de
temps et d'argent qu'elle n'y comptait pour se doter d'un système d’information
de gestion qui réponde à ses besoins.

Ce guide pratique étant le premier de ce type, les observations tirées de son ap-
plication révéleront certainement des domaines dans lesquels des améliorations
devront être apportées. Nous attendons avec impatience les commentaires des di-
recteurs des institutions de microfinance qui utiliseront ce guide pratique. Nous
savons à quel point ils sont occupés et qu'il leur sera peut-être difficile de trouver
le temps de nous expliquer ce qu'ils ont tiré de cette expérience ; mais nous savons
aussi que, comme nous, ils sont convaincus de l'importance considérable que revêt
la microfinance sur le plan humain et espérons qu'ils voudront bien contribuer à
l'amélioration de cet outil aux fins de la préparation de versions ultérieures. 

Nous vous saurions gré de faire parvenir vos commentaires ou suggestions par
courrier électronique à Jennifer Isern (jisern@worldbank.org) ou Richard Rosenberg
(rrosenberg@worldbank.org), ou de vous mettre en contact avec eux par l'inter-
médiaire du bureau du Groupe consultatif d'assistance aux plus pauvres (CGAP,
téléphone : +1-202-473-9594 ; fax : +1-202-522-3744 ; adresse : Room Q 4-023,
World Bank, 1818 H Street NW, Washington, D.C. 20433, États-Unis).

Ce guide pratique est le premier d'une série d'ouvrages techniques du CGAP.
Les ouvrages qui suivront seront consacrés aux directives pour les audits, à la pla-
nification stratégique, et aux projections financières.

Ira Lieberman, janvier 1998
Directeur exécutif

CGAP, Groupe consultatif d'assistance aux plus pauvres
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Le système d'information de gestion est l'une des clés les plus importantes mais
les moins bien comprises du succès d'une institution de microfinance. Bien que
cet aspect des opérations commence à susciter un certain intérêt, les études qui lui
sont consacrées restent peu nombreuses. Le présent guide pratique vise donc à :

● souligner l'importance que revêt un système d’information de gestion pour
une institution de microfinance performante ;

● fournir aux équipes de direction et au personnel chargé des systèmes d'infor-
mation des directives de base pour le choix, l'élaboration ou le perfectionne-
ment d'un système d’information de gestion ;

● contribuer à la mise au point de définitions et de termes couramment em-
ployés dans le domaine de la microfinance ;

● fournir des indications sur les ratios déterminants et les rapports utiles pour as-
surer le suivi des résultats d'une institution ;

● combler une lacune au niveau des publications consacrées à la microfinance,
tout en complétant les travaux antérieurement consacrés aux ratios financiers,
à la gestion des portefeuilles et aux directives en matière de système d’information
de gestion.

Élaborer un système d’information de gestion est une opération complexe qui
peut être abordée à des niveaux très divers. Bien que le guide pratique fournisse
de nombreuses informations générales, il traite essentiellement des systèmes d'in-
formation de gestion dont ont besoin les institutions de microfinance de taille
moyenne à grande, qui cherchent à développer leurs opérations. Il vise essentiel-
lement les équipes de direction et le personnel de ces institutions.

Plus précisément, le guide pratique cible les deux groupes les plus directement
intéressés par un système d’information de gestion, à savoir les utilisateurs des in-
formations et les développeurs de systèmes. L'un des problèmes fondamentaux
auxquels se heurtent les efforts de mise en place de systèmes d'information de ges-
tion efficaces tient au manque de communication entre ces deux groupes. Le guide
pratique s'efforce d'y remédier en aidant les utilisateurs à définir les informations
dont ils ont besoin et en « expliquant » à chaque groupe le cadre dans lequel l'autre
évolue. Il présente des concepts et des expressions, décrit les besoins des respon-
sables, et expose les limites des systèmes d'information de gestion. Certaines par-
ties du guide pratique ont donc été rédigées dans l'optique des directeurs, d'autres
dans celle des développeurs de systèmes et d'autres encore dans l'optique des deux
groupes à la fois. 
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